
Votre enfant de maternelle prend le bus à : N°bus et couleur Lieu de descente Ecole desservie

FOURBANNE

GROSBOIS

BOIS CARRÉ BAUME LES DAMES

CHAMPVANS HAUT BAUME LES DAMES

FONTENOTTE

RUE DE CHAMPVANS BAUME LES DAMES

TAMARIS BAUME LES DAMES

AIGLE (L') BAUME LES DAMES

BOIS LA VILLE BAUME LES DAMES

HYEVRE MAGNY

HYEVRE PAROISSE

BRETIGNEY NOTRE DAME

ESNANS

SILLEY BLEFOND

LOMONT SUR CRETE

VILLERS ST MARTIN

CUSANCE

GUILLON LES BAINS

PONT LES MOULINS

MONTIVERNAGE pas de transpor t / à l'étude à ce jour

2

3

4

MATERNELLES

5

6

Maternelle MONTS ET VALLEESRue Butter lin 

   2è étape : remplir  la fiche liaison et t ransmettre une photo pour  les maternelles si cela n'a pas encore été fait  au service scolaire 

scolaire@doubsbaumois.org. Pourquoi : 

N.B. : Lorsqu'un accompagnateur est absent, les maternelles ne peuvent pas monter seuls dans le bus                                    

                                  Organisation des transports scolaires le MATIN sur Baume les Dames à compter de septembre 2025

1ere étape

https:/ / www.bourgognefranchecomte.fr / transpor ts-scolaires-dans-le-doubs. Pourquoi : même si votre enfant ne prend pas pour  l'instant le 

bus ou très peu, l'inscr ipt ion est nécessaire.                                                                                         

Et concrètement : chaque matin, lorsque votre enfant sera pr is en charge à l'ar rêt de bus par  l'accompagnateur , ce dernier  lui remettra une 

ét iquette de la couleur  de son bus. A l'ar r ivée sur  le site, l'accompagnateur  et les élèves rentreront par  l'aile est de l'école maternelle. Il 

remettra les enfants transpor tés à l'entrée des classes à une personne de l'équipe éducative (enseignant, atsem, service civique...). Impor tant 

: les bus n°1 et n°2 se suivent à quelques minutes lors du passage rue de Champvans. Cet ar rêt a un flux d'élèves élevé et le nombre de places 

doit s'équilibrer  entre les bus pour  permettre à chacun de s'asseoir  en sécur ité. Par  conséquent, les maternelles de la rue de Champvans 

devront monter  dans le bus n°2 tandis que les élémentaires monteront dans le bus n°1 et ce sans possibilité de dist inct ion de fratr ie.
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